
ORDONNANCE DE PRÉVENTION : ARCHÉOLOGUE

Des conseils de prévention vous sont proposés ci-dessous, pour les principales expositions professionnelles potentielles pouvant générer des risques pour la santé (accident ou maladie), dans votre métier.

Pour votre santé, protégez-vous !

Pour éviter les accidents en général :
· Respecter les procédures de l'entreprise en cas d'accident
Pour éviter les accidents par machines dangereuses :
· Respecter les consignes de sécurité des machines dangereuses
· Respecter les règles d'utilisation des machines dangereuses
Pour éviter les accidents par chute d'objets :
· Disposer d'une autorisation de conduite délivrée par l'employeur
· Respecter les consignes de sécurité des matériels de levage
· Respecter les consignes d'utilisation des matériels de levage
Pour éviter les accidents par heurts avec engins :
· Appliquer les consignes de balisage du chantier sur la voie publique
Pour éviter les accidents de la route :
· Ne pas conduire sous l'effet de substances modifiant la vigilance
· Ne pas utiliser le téléphone en conduisant
· Veiller au bon équilibrage des charges et à leur arrimage
· Vérifier périodiquement l'état du véhicule et de ses équipements
Pour vous protéger des agents chimiques :
· Lire les étiquettes (pictogrammes et mentions de danger) des produits utilisés
· Respecter la conduite à tenir en cas de brûlure chimique
· Respecter la conduite à tenir en cas de projection oculaire
Pour vous protéger des ambiances thermiques inconfortables
· Adapter son alimentation et ses apports en eau à la chaleur
· Respecter le protocole de l'entreprise (forte chaleur ou grand froid)
Pour vous protéger des situations relationnelles ou organisationnelles difficiles :
· Respecter la procédure de l'entreprise "travailleur isolé"
Pour vous protéger des effets du travail de nuit ou en horaire décalé :
· Respecter un temps de sommeil d'au moins 6 heures d'affilée
Pour vous protéger des troubles musculosquelettiques (TMS) :
· Alterner autant que possible les tâches
· installer ergonomiquement le poste de travail avec écran
· Organiser son poste de travail pour éviter les mouvements extrêmes
· Porter des protecteurs de genoux
· Privilégier le travail à deux, en l'absence d'outil d'aide à la manutention
· Utiliser les aides à la manutention
· Utiliser les outils adaptés à la tâche
Pour vous protéger de l'électricité :
· Respecter les consignes de sécurité des installations électriques
Pour protéger vos mains et vos bras :
· Porter des gants de manutention
Pour protéger vos pieds et vos jambes :
· Porter des chaussures de sécurité
Pour protéger globalement votre santé :
· Pratiquer régulièrement une activité physique

Consulter votre médecin du travail en cas de grossesse ou de projet de grossesse

Consulter régulièrement dans votre entreprise les informations et formations disponibles en santé et sécurité au travail
En cas d'accident, faites le 15
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